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Le projet Courbe du Sault sur la rivière Sheldrake tente d’être réalisé depuis 10 ans. Nous 
sommes actuellement devant le BAPE, ce qui démontre la progression. Le projet reçoit un 
appui massif de la population. 
 
Une entente est intervenue entre la MRC de Minganie, les Innus de Ekuanitshit et le 
Groupe AXOR en 2007 pour relancer le projet de centrale au fil de l’eau. La société 
d’Énergie Rivière Sheldrake sera crée dès que le projet ira bien de l’avant. 
 
Après relance des études, le projet initialement de 25 MW pouvait être porté à 33 MW et 
générait 120 MWh. Après estimation des coûts de 74 M$, le projet nécessitait un taux de 
7,5 ¢ du kWh indexé à 2,5 %, retour sur l’investissement de 13 %. 
 
Nous sommes partis sur ces bases et la MRC de Minganie et les Innus de Ekuanitshit 
pouvaient choisir entre une participation dans le projet de 25,5 % chacun ou une 
redevance de 2,5 % chacun des revenus bruts du projet. 
 
Le mémoire à la Régie de l’énergie de la municipalité de Rivière Au Tonnerre, explique 
bien que nous avons là un projet avec bonification de l’environnement, permettant le 
développement d’activités écotouristiques et ayant des retombées maximales locales.  
 
Un projet de développement durable comme le gouvernement le souhaite.Un projet de développement durable comme le gouvernement le souhaite.Un projet de développement durable comme le gouvernement le souhaite.Un projet de développement durable comme le gouvernement le souhaite.    
 
Malheureusement, le projet rencontre des difficultés imprévues et le taux de 7,5Malheureusement, le projet rencontre des difficultés imprévues et le taux de 7,5Malheureusement, le projet rencontre des difficultés imprévues et le taux de 7,5Malheureusement, le projet rencontre des difficultés imprévues et le taux de 7,5    ¢ n’est ¢ n’est ¢ n’est ¢ n’est 
plus suffisant.plus suffisant.plus suffisant.plus suffisant.    
 
 
1 1 1 1     Potentiel hydrauliquePotentiel hydrauliquePotentiel hydrauliquePotentiel hydraulique    

L’étude du potentiel hydraulique du projet était basée sur un bassin versant de 
1 416,81 km² fourni par le Centre d’expertise du Québec (MDDEP), données retransmises 
par le MRN lors de l’appel de proposition de 2002 de HQ (document #1 joint). Nous avons 
pris soin de faire confirmer à cette époque cette donnée par le Centre d’expertise du 
Québec. 
 
En 2008, alors que nous réalisions les études de crues conformément à la loi sur la sécu-
rité des barrages, nos résultats divergeaient de ceux du Centre d’expertise du Québec. 
Finalement nous apprenions du Centre d’expertise que le bassin versant était en vérité de 
1040 km² et recevions une lettre d’excuses ! (Courriel joint - documents #2). 
 
Alors que beaucoup d’argent a déjà été investi dans ce projet, nous avions maintenant un 
projet de 25 MW avec une production de 86 GWh. Les coûts de projet restent presque les 
mêmes, car tout le site doit être construit, route d’accès, évacuateur de crue, prise d’eau, 
conduites forcées, centrale, canal d’évacuation, aménagement récréotouristique. 
 

2



 

Riv. Sheldrake, Chute de la Courbe du Sault  Page  

2222    Augmentation des coûtsAugmentation des coûtsAugmentation des coûtsAugmentation des coûts    

Les coûts ont fortement augmenté depuis 2007. La crise économique actuelle ne fait pas 
redescendre les coûts de construction. Le coût des équipements de production reste élevé. 
Avec la crise du financement, les taux d’intérêt durant la construction sont plus élevés que 
prévus et finalement nous arrivons aujourd’hui à boucler le projet à 74 M$ pour 25 MW, 
86 GWh. 
 
 
3333    Crédit cher et difficile à obtenirCrédit cher et difficile à obtenirCrédit cher et difficile à obtenirCrédit cher et difficile à obtenir    

Le financement d’un tel projet est aujourd’hui beaucoup plus difficile. Nous devrions 
pouvoir financer le projet à 8,5 % au lieu de 7,5 % comme initialement prévu. L’équité 
requise sera éventuellement de 30 % au lieu des 20 % initialement prévus. Ceci affecte 
bien sûr grandement le projet. 
 
 
4444    La MRC et les Innus d’EkuanitshiLa MRC et les Innus d’EkuanitshiLa MRC et les Innus d’EkuanitshiLa MRC et les Innus d’Ekuanitshit préfèrent la redevancet préfèrent la redevancet préfèrent la redevancet préfèrent la redevance    

La MRC a recherché un financement pour fournir son équité dans le projet. Avec la crise 
actuelle, ceci s’avère impossible. 
 
De plus, lorsque le tarif de 7,5 ¢ a été proposé, la MRC et les Innus ont, avec raison, choisi 
la solution redevance qui n’entraîne pas de risque financier et assure des revenus stables 
et conséquents.  
 
Ne pouvant participer en tant qu’investisseurs, souhaitant maximiser les retombées 
économiques locales, la MRC et les Innus souhaitent maintenant une redevance de 6 % à 
se partager. 
 
 
En ConclusionEn ConclusionEn ConclusionEn Conclusion    

Nous avons là un projet de développement durable, avec une bonification environnemen-
tale, structurant pour la région, permettant l’accès à de nouveaux territoires permettant 
un développement écotouristique, permettant des retombées maximales locales pendant la 
construction, permettant la création de deux emplois pleins dans cette petite communauté 
ce qui est loin d’être négligeable, permettant des revenus importants et stables à la MRC 
de Minganie et aux Innus d’Ekuanitshit. 
 
Mais nous avons aussi un projet réalisé main dans la main, à égalité entre les autochtones 
et les non-autochtones, un projet qui va payer des taxes importantes au gouvernement 
(locations des forces-hydrauliques, impôts sur les revenus), un projet qui produit l’énergie 
la plus propre (les centrales au fil de l’eau produisent le moins de CO² par kWh produit), 
restitution d’un projet en état de marche avec des infrastructures en bonne condition pour 
encore de nombreuses années (avantage de l’hydroélectricité sur l’éolien) qui sera restitué 
pour 1 $ au gouvernement et qui pourra alors soit le revendre ou l’opérer à bon compte. 
 
Pour réaliser ce projet, un taux de 8,75 kWh indexé à 2,5 % à partir de janvier 2010 est 
requis et permet un retour sur l’investissement de 12,2 %. 
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Nous demanNous demanNous demanNous demandons à la Régie de l’dons à la Régie de l’dons à la Régie de l’dons à la Régie de l’éééénergie qu’nergie qu’nergie qu’nergie qu’ Hydro Québec Distribution accepte de signer  Hydro Québec Distribution accepte de signer  Hydro Québec Distribution accepte de signer  Hydro Québec Distribution accepte de signer 
un contrat d’électricité avec la Société d’Énergie Rivière Sheldrake à ce taux avec un contrat d’électricité avec la Société d’Énergie Rivière Sheldrake à ce taux avec un contrat d’électricité avec la Société d’Énergie Rivière Sheldrake à ce taux avec un contrat d’électricité avec la Société d’Énergie Rivière Sheldrake à ce taux avec 
l’indexation proposée pour 20 ans, renouvelable aux conditions l’indexation proposée pour 20 ans, renouvelable aux conditions l’indexation proposée pour 20 ans, renouvelable aux conditions l’indexation proposée pour 20 ans, renouvelable aux conditions du marché dans 20 du marché dans 20 du marché dans 20 du marché dans 20 ans.ans.ans.ans.    
 
Le projet présente la particularité d’un développement important de la ressource Saumon 
si celui-ci est remonté en amont de la chute Courbe du Sault (potentiel actuel de 56 
saumons à 6000 saumons). Si ce développement se réalisait, pour couvrir les 
infrastructures nécessaires à la montaison et à la dévalaison ainsi que les activités pour 
assurer la migration, Hydro Québec Distribution devra bonifier le contrat de 0,75Hydro Québec Distribution devra bonifier le contrat de 0,75Hydro Québec Distribution devra bonifier le contrat de 0,75Hydro Québec Distribution devra bonifier le contrat de 0,75    ¢ par ¢ par ¢ par ¢ par 
kWh pour s’associer à ce développement.kWh pour s’associer à ce développement.kWh pour s’associer à ce développement.kWh pour s’associer à ce développement.    
 
Finalement, nous voudrions faire remarquer à la Régie de l’énergie qu’un tarif unique 
pour des projets hydroélectriques au fil de l’eau n’est pas adéquat. Chacun de ces projets 
est unique, avec des spécificités particulières. 
 
Le taux de 7,5 ¢ est une très bonne opportunité pour des projets de rééquipement de sites 
existants car les travaux sont de faibles envergures. Par contre, les projets en région, 
nécessitant un développement complet à partir de sites vierges doivent bénéficier de taux 
plus élevés que le 7,5 ¢ proposé. Ce qui devrait être pris en compte, c’est l’aspect durable, 
l’aspect énergie propre, l’aspect structurant pour la région, l’aspect des retombées 
économiques locales maximales. 
Nous savons que le gouvernement et donc Hydro Québec Distribution sont prêts à 
accepter des taux allant jusqu’à 12,5 ¢ du kWh pour de tels objectifs. 
 
Certains projets ne sont encore que des ébauches et pas suffisamment avancés pour 
connaître leurs besoins et remettre un mémoire à la Régie de l’énergie. La Régie de 
l’énergie doit imposer un taux suffisant à HQ Distribution pour que ces projets à venir 
puissent également se réaliser. 
 

 
 
Bertrand Lastère 
Porte parole de la Société d’Énergie Rivière Sheldrake  
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